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PROJET DE RÉSOLUTION LÉGISLATIVE DU PARLEMENT EUROPÉEN 

sur le projet de décision du Conseil relative à la conclusion, au nom de l’Union 
européenne, de l’accord de partenariat économique entre l’Union européenne, d’une 
part, et la République du Kenya, membre de la Communauté d’Afrique de l’Est, d’autre 
part
(15958/2023 – C9-0468/2023 – 2023/0338(NLE))

(Approbation)

Le Parlement européen,

– vu le projet de décision du Conseil (15958/2023),

– vu le projet d’accord de partenariat économique entre l’Union européenne, d’une part, et 
la République du Kenya, membre de la Communauté d’Afrique de l’Est, d’autre part 
(13573/2023),

– vu la demande d’approbation présentée par le Conseil conformément à l’article 207, 
paragraphe 4, premier alinéa, et à l’article 218, paragraphe 6, deuxième alinéa, 
point a) v), du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne (C9-0468/2023),

– vu l’article 105, paragraphes 1 et 4, et l’article 114, paragraphe 7, de son règlement 
intérieur,

– vu l’avis de la commission du développement, 

– vu la lettre de la commission de l’agriculture et du développement rural,

– vu la recommandation de la commission du commerce international (A9-0012/2024),

1. donne son approbation à la conclusion de l’accord;

2. charge sa Présidente de transmettre la position du Parlement au Conseil et à la 
Commission, ainsi qu’aux gouvernements et aux parlements des États membres et de la 
République du Kenya.
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EXPOSÉ DES MOTIFS

L’accord de partenariat économique entre la République du Kenya, membre de la 
Communauté d’Afrique de l’Est (CAE), d’une part, et l’Union européenne, d’autre part (ci-
après l’«APE UE-Kenya»), vise à la mise en œuvre bilatérale des dispositions de l’APE entre 
l’UE et les États partenaires de la CAE (Burundi, Kenya, Rwanda, Tanzanie et Ouganda), 
l’«APE UE-CAE», pour lequel les négociations se sont achevées le 16 octobre 2014. L’APE 
régional UE-CAE n’a jamais été appliqué à titre provisoire, étant donné que tous les membres 
de la CAE n’ont pas signé et ratifié l’accord (ce qui était une condition de son entrée en 
application).

En février 2021, les chefs d’État de la CAE, réunis à l’occasion d’un sommet ordinaire, ont 
décidé d’autoriser les différents pays de la CAE à mettre en œuvre l’APE UE-CAE 
bilatéralement, selon le principe de «géométrie variable». Le 4 mai 2021, le Kenya a adressé à 
la Commission européenne une communication dans laquelle il demandait d’avancer dans ce 
contexte. Le 17 février 2022, M. le vice-président exécutif Valdis Dombrovskis, au nom de 
l’Union européenne, et Mme l’ambassadrice Raychelle Omamo, au nom du Kenya, ont, en 
marge du sommet UE-Union africaine, signé une déclaration conjointe indiquant qu’il était 
convenu de faire progresser les négociations sur l’APE UE-Kenya, lesquelles resteront 
ouvertes aux autres États partenaires de la CAE.

Les négociations entre l’Union et le Kenya visant à introduire les adaptations nécessaires à la 
mise en œuvre bilatérale des dispositions de l’APE UE-CAE ont été conclues au niveau 
politique le 19 juin 2023. 

L’APE UE-Kenya contient des dispositions relatives au commerce des marchandises, aux 
douanes et à la facilitation des échanges, aux obstacles techniques au commerce, aux mesures 
sanitaires et phytosanitaires, à l’agriculture et à la pêche, à la coopération au développement, à 
la prévention et au règlement des différends, ainsi qu’une annexe relative au commerce et au 
développement durable (CDD). L’accord comprend de surcroît deux déclarations communes 
sur l’applicabilité des dispositions relatives respectivement au commerce et au développement 
durable, d’une part, et aux règles d’origine, d’autre part.

L’APE UE-Kenya a été explicitement intégré comme grand objectif du dialogue stratégique 
UE-Kenya, lancé en juin 2021, et il constitue un élément essentiel de la stratégie de l’UE 
relative à ses relations avec l’Afrique. Il restera ouvert à l’adhésion d’autres États partenaires 
de la CAE.

L’accord sera réexaminé cinq ans après la date de son entrée en vigueur et tous les cinq ans 
par la suite. Il comprend l’engagement de conclure des négociations dans de nouveaux 
domaines à inclure dans l’APE («clause de rendez-vous»), dont le commerce des services, les 
règles relatives au commerce concernant le développement durable, la politique de la 
concurrence, les investissements et le développement du secteur privé, les droits de propriété 
intellectuelle ainsi que la transparence dans les marchés publics. Il est envisagé d’ajouter les 
résultats des négociations dans ces domaines dans un délai de cinq ans à compter de son 
entrée en vigueur.

L’article 218, paragraphe 6, du traité FUE requiert l’approbation du Parlement européen pour 
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que le Conseil puisse adopter une décision relative à la conclusion de l’accord.

À la lumière des remarques précédentes, la rapporteure recommande au Parlement de donner 
son approbation à la conclusion de l’accord.



PE753.762v02-00 8/17 RR\1295501FR.docx

FR

ANNEXE: ENTITÉS OU PERSONNES DONT LA RAPPORTEURE A REÇU DES 
CONTRIBUTIONS

La rapporteure déclare, sous sa responsabilité exclusive, n’avoir reçu aucune contribution 
d’une entité ou personne devant être indiquée dans la présente annexe en vertu de l’article 8 
de l’annexe I du règlement intérieur.
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8.12.2023

AVIS DE LA COMMISSION DU DÉVELOPPEMENT

à l’intention de la commission du commerce international

sur la proposition de décision du Conseil relative à la conclusion, au nom de l’Union 
européenne, de l’accord de partenariat économique entre la République du Kenya, membre de 
la Communauté d’Afrique de l’Est, d’une part, et l’Union européenne, d’autre part
0000/2023 – C9-0000/0000 – 2023/0338(NLE))

Rapporteur pour avis: Tomas Tobé

JUSTIFICATION SUCCINCTE

Le 19 juin 2023, le Kenya a été le premier membre de la Communauté d’Afrique de l’Est 
(CAE) à conclure des négociations sur un accord de partenariat économique (APE) avec 
l’Union. 

L’objectif initial était de négocier et de conclure un APE avec l’Union couvrant tous les pays 
partenaires de la CAE («de bloc à bloc», c’est-à-dire un APE UE-CAE): les APE sont 
généralement négociés avec des blocs régionaux plutôt qu’avec des pays individuels afin de 
favoriser l’intégration régionale, de manière à contribuer au développement des pays 
concernés. Toutefois, les points de vue des pays partenaires de la CAE divergent au sujet de 
l’APE UE-CAE, ce qui a entravé les progrès.

Contrairement aux autres États partenaires de la CAE, le Kenya ne figure plus parmi les pays 
les moins avancés et est donc intéressé par la conclusion d’un accord visant à maintenir un 
accès en franchise de droits et sans contingent au marché de l’Union. Dans ce contexte, les 
autres États partenaires de la CAE sont convenus en février 2021 que le Kenya négocierait un 
APE bilatéral avec l’UE, dans l’attente de progrès sur l’APE à l’échelle de la CAE. 

Le Kenya est de loin le principal partenaire commercial de l’Union parmi les pays partenaires 
de la CAE: il représente près de la moitié des importations de l’Union en provenance de la 
CAE et plus de la moitié de ses exportations vers la CAE.

L’APE UE-Kenya est, dans une très large mesure, fondé sur le projet d’APE UE-CAE. Cela 
signifie en pratique que le projet d’APE UE-CAE est mis en œuvre de manière bilatérale entre 
l’Union et le Kenya. 

Pour ce qui est du contenu, il s’agit d’un accord portant uniquement sur les biens, mais qui 
contient une «clause de rendez-vous» obligeant les parties à conclure des négociations sur le 
commerce des services et d’autres questions liées au commerce dans un délai de cinq ans à 
compter de l’entrée en vigueur de l’APE. L’APE prévoit une certaine souplesse grâce à la 
possibilité d’introduire des taxes temporaires à l’exportation. Il permet un accès asymétrique 
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au marché pour les produits de la CAE. Les objectifs de l’accord comprennent, entre autres, 
des références au développement durable, à l’intégration régionale et à la bonne gouvernance.

Le pilier de l’APE consacré au développement global a pour but d’aider les partenaires de la 
CAE à résoudre leurs problèmes d’adaptation en leur apportant un soutien en matière de 
renforcement des capacités et de promotion de la transformation structurelle. Il précise 
également que le financement relatif à la coopération au développement doit soutenir en 
priorité la mise en œuvre du présent accord, en s’efforçant de maximiser les avantages 
escomptés. L’APE reconnaît également les pertes fiscales potentielles liées à la suppression 
progressive des droits de douane, que l’Union s’engage à couvrir de manière transitoire tout 
en engageant un dialogue renforcé sur la question des réformes fiscales.

Il convient de noter que l’APE UE-Kenya présente une amélioration par rapport au projet 
d’APE UE-CAE sur lequel il se fonde, dans la mesure où il comprend une annexe contenant 
des dispositions contraignantes sur le commerce et le développement durable et un 
mécanisme transparent de règlement des différends.

Malheureusement, aucun rôle n’est prévu pour les parlements dans le processus de suivi de 
l’APE. D’un autre côté, l’APE prévoit un comité consultatif mixte pour promouvoir le 
dialogue et la coopération entre les représentants du secteur privé, les organisations de la 
société civile, y compris la communauté universitaire, et les partenaires sociaux et 
économiques. Le comité consultatif mixte peut se prononcer sur toutes les questions couvertes 
par l’APE.

La valeur d’un accord réside entièrement dans sa mise en œuvre. Votre rapporteur insiste dès 
lors sur l’importance d’un mécanisme de suivi efficace, capable de repérer et d’aider à lever 
les éventuels obstacles à la mise en œuvre. Il est tout aussi important d’apporter un soutien 
financier approprié aux pays partenaires pour les aider à mettre en œuvre les dispositions 
relatives au commerce et au développement durable, y compris leurs obligations 
internationales, visées à l’annexe V de l’APE. Les préoccupations relatives au développement 
devraient demeurer un élément central de la mise en œuvre de l’APE et guider toutes les 
actions entreprises par l’Union, conformément à ses obligations en matière de cohérence des 
politiques au service du développement.

Votre rapporteur estime que, dans l’ensemble, l’APE peut servir de catalyseur pour un 
développement et une croissance inclusifs et durables au Kenya ainsi que dans la région 
voisine de la CAE.

******

La commission du développement invite la commission du commerce international, 
compétente au fond, à recommander l’approbation de la proposition de décision du Conseil 
relative à la conclusion, au nom de l’Union européenne, de l’accord de partenariat 
économique entre la République du Kenya, membre de la Communauté d’Afrique de l’Est, 
d’une part, et l’Union européenne, d’autre part.
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ANNEXE: ENTITÉS OU PERSONNES DONT LE RAPPORTEUR POUR AVIS A 
REÇU DES CONTRIBUTIONS

Le rapporteur pour avis déclare, sous sa responsabilité exclusive, n’avoir reçu aucune 
contribution d’une entité ou personne devant être indiquée dans la présente annexe en vertu de 
l’article 8 de l’annexe I du règlement intérieur.
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PROCÉDURE DE LA COMMISSION SAISIE POUR AVIS

Titre Accord de partenariat économique entre la République du Kenya, 
membre de la Communauté d’Afrique de l’Est, d’une part, et l’Union 
européenne, d’autre part

Références 2023/0338(NLE)

Commission compétente au fond INTA

Rapporteur pour avis
       Date de la nomination

Tomas Tobé
25.10.2023

Date d’adoption 7.12.2023

Résultat du vote final +:
–:
0:

10
4
1

Membres présents au moment du vote 
final

Stéphane Bijoux, Mercedes Bresso, Udo Bullmann, Catherine Chabaud, 
Christophe Clergeau, Charles Goerens, Mónica Silvana González, 
Pierrette Herzberger-Fofana, Erik Marquardt, Miguel Urbán Crespo, 
Bernhard Zimniok

Suppléants présents au moment du vote 
final

Caroline Roose, Carlos Zorrinho

Suppléants (art. 209, par. 7) présents au 
moment du vote final

Jarosław Duda, Aušra Maldeikienė
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VOTE FINAL PAR APPEL NOMINAL EN COMMISSION SAISIE POUR AVIS

10 +
PPE Jarosław Duda, Aušra Maldeikienė

Renew Stéphane Bijoux, Catherine Chabaud, Charles Goerens

S&D Mercedes Bresso, Udo Bullmann, Christophe Clergeau, Mónica Silvana González, Carlos Zorrinho

4 –
The Left Miguel Urbán Crespo

Verts/ALE Pierrette Herzberger-Fofana, Erik Marquardt, Caroline Roose

1 0
ID Bernhard Zimniok

Légende:
+ : pour
– : contre
0 : abstention
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24.1.2024

LETTRE DE LA COMMISSION DE L’AGRICULTURE ET DU DÉVELOPPEMENT 
RURAL

M. Bernd Lange
Président de la commission du commerce international
BRUXELLES

Objet: Avis sur la décision du Conseil relative à la conclusion, au nom de l’Union, de 
l’accord de partenariat économique entre l’Union européenne, d’une part, et la 
République du Kenya, membre de la Communauté d’Afrique de l’Est, d’autre part 
(2023/0338(NLE))

Monsieur le Président,

Je vous écris au sujet de la proposition de décision du Conseil relative à la conclusion, au nom 
de l’Union européenne, de l’accord de partenariat économique avec le Kenya 
[2023/0338 (NLE)], présentée par la Commission.

La commission de l’agriculture et du développement rural a examiné la question au cours de 
sa réunion du 24 janvier. 

La commission a approuvé la conclusion dudit accord avec le Kenya et m’a chargé de vous 
transmettre son avis conformément à l’article 56 du règlement intérieur.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l’expression de ma haute considération.

Norbert Lins
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ANNEXE: ENTITÉS OU PERSONNES DONT LE RAPPORTEUR POUR AVIS A 
REÇU DES CONTRIBUTIONS

Le rapporteur pour avis déclare, sous sa responsabilité exclusive, n’avoir reçu aucune 
contribution d’une entité ou personne devant être indiquée dans la présente annexe en vertu de 
l’article 8 de l’annexe I du règlement intérieur.
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PROCÉDURE DE LA COMMISSION COMPÉTENTE AU FOND

Titre Accord de partenariat économique entre la République du Kenya, 
membre de la Communauté d’Afrique de l’Est, d’une part, et l’Union 
européenne, d’autre part

Références 15958/2023 – C9-0468/2023 – 2023/0338(NLE)

Date de consultation ou de demande 
d’approbation

18.12.2023

Commission compétente au fond
       Date de l’annonce en séance

INTA
25.1.2024

Commissions saisies pour avis
       Date de l’annonce en séance

DEVE
25.1.2024

AGRI
25.1.2024

Rapporteure
       Date de la nomination

Alessandra 
Mussolini
24.10.2023

Examen en commission 28.11.2023

Date d’adoption 24.1.2024

Résultat du vote final +:
–:
0:

32
2
5

Membres présents au moment du vote 
final

Barry Andrews, Anna-Michelle Asimakopoulou, Tiziana Beghin, 
Saskia Bricmont, Jordi Cañas, Daniel Caspary, Markéta Gregorová, 
Roman Haider, Heidi Hautala, Karin Karlsbro, Miapetra Kumpula-
Natri, Danilo Oscar Lancini, Bernd Lange, Margarida Marques, Gabriel 
Mato, Sara Matthieu, Emmanuel Maurel, Carles Puigdemont i 
Casamajó, Samira Rafaela, Inma Rodríguez-Piñero, Ernő Schaller-
Baross, Helmut Scholz, Joachim Schuster, Sven Simon, Dominik 
Tarczyński, Kathleen Van Brempt, Marie-Pierre Vedrenne, Jörgen 
Warborn, Jan Zahradil, Juan Ignacio Zoido Álvarez

Suppléants présents au moment du vote 
final

Michiel Hoogeveen, Włodzimierz Karpiński, Liudas Mažylis

Suppléants (art. 209, par. 7) présents au 
moment du vote final

Hildegard Bentele, Izaskun Bilbao Barandica, Paolo Borchia, Antonio 
Maria Rinaldi, Domènec Ruiz Devesa, Lucia Vuolo

Date du dépôt 29.1.2024
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VOTE FINAL PAR APPEL NOMINAL EN COMMISSION COMPÉTENTE AU FOND
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ECR Michiel Hoogeveen, Dominik Tarczyński, Jan Zahradil
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2 –
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